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prudentia des Mittelalters, sondern ist die Vorsicht, die der Kaufmann aus
der Erfahrung als die günstigste Verhaltensweise in Krisenzeiten abgeleitet
hat.

In den Kapiteln des zweiten Teils über die Einstellung zu Glauben,
GeseUschaft und menschlichem Können wüd klar, dass sich das Denken
der Kaufleute im Laufe des 14. Jahrhunderts unter dem Einfluss ihrer
Lebensbedingungen entscheidend gewandelt hat. Rationalismus und
Individualismus, Ablösung von gewissen strengen christlichen Normen sind in
der Gedankenwelt der Kaufleute anzutreffen, bevor die Fülle der Traktate
der Humanisten im 15. Jahrhundert in die gleiche Richtung weisen. So kann
B. mit Recht von einem humanisme marchand sprechen, wobei er keineswegs

nun seine Kaufleute die ersten Humanisten nennt. Die bewusste
Formulierung dieses neuen Denkens und die ganze Erschliessung der Dimensionen

der antiken Erfahrungswelt haben die Humanisten geleistet. Immerhin

waren ihnen die Kaufleute nicht nur Publikum oder Interessenpartner,
sondern sie gaben ihnen auch durch ihre Lebensführung, durch ihr
Räsonieren und ihr Verhalten aktuellen Anschauungsunterricht.

Diese Erkentnisse sind die wesentlichen Ergebnisse des Buches. Was der
dritte Teil über die konkreten Beziehungen der Kaufleute zu den Humanisten,

zu Schulen, Universitäten und Büchern, zur antiken Erfahrungswelt,
die die Kaufleute erst durch die Humanisten kennenlernten, beibringt, ist
zwar ebenfalls wichtig, aber weniger neu als was im zweiten Teil untersucht
wurde.

Eine ausgezeichnete, nicht zu knapp gehaltene Zusammenfassung schliesst
dieses vortreffliche Buch, das einmal mehr die Frage nach der Einzigartigkeit

der Entwicklung des Florentiner Bürgerhumanismus von 1370-1450
aufleben lässt: Wie sehr ist eine solche Entwicklung durch das zufällige
Zusammentreffen von Einzelerscheinungen bedingt, wie etwa den konkreten
politischen Machtanspruch der Visconti, den phänomenalen Erfolg des

überragenden Kaufmanns Francesco Datini oder aber die einmalige Gestalt eines

Coluccio Salutati (1331-1406), der in den Jahren vor 1400 als höchster
Politiker, reicher Mäzen und hervorragender Humanist in allen diesen
Bereichen eine Autorität besass, die ihresgleichen sucht? Es ist dringend
notwendig, dass Untersuchungen wie diejenigen von Baron, Martines und Bec

über andere Städte durchgeführt werden, etwa z. B. Venedig, Antwerpen,
Nürnberg oder Basel.

Basel Luzi Schucan

Jacques Lafon, Rigimes matrimoniaux et mutations sociales. Les ipoux bor¬

delais. 1450-1560. Paris, S.E.V.P.E.N., 1972. In-8°, 345p. (Ecole pratique
des Hautes Etudes VP section, Centre de recherches historiques. Coli.
Dimographie et sociitis, vol. XVI).
Les etudes sur le droit matrimonial ne manquent pas. Celle-ci pourtant

est d'une originalite exemplaire; bien plus qu'une habituelle et classique
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«contribution ä l'etude du droit des gens maries». Son auteur, Jacques Lafon,
tente une synthese difficile, celle du droit et de l'histoire sociale. Refusant
de separer le droit de la societe qui l'emploie, il entend redonner ä l'institution

sa Situation specifique, celle de produit social. Courageusement,
Jacques Lafon refuse de dissocier l'aspect juridique et l'aspect social qui,
complementaires et situes en interrelations, doivent s'eclaüer reciproquement.
L'adoption d'un regime matrimonial constitue non seulement une attitude
sociale significative, mais ce choix juridique s'inscrit dans un contexte
socio-economique qu'il faut cerner avec precision. L'amenagement par les
differents groupes sociaux des regles juridiques devrait des lors permettre de
saisir la transition subtile d'un droit theorique - necessairement general et
abstrait - au droit concret, vecu. On voit l'interet d'une teile etude appliquee

ä une societe en profonde mutation, le Bordelais entre la ruine et
la prosperite, de 1450 ä 1550, dans la liquidation du passe et l'ajustement ä
un monde nouveau.

Dans cette optique, un materiau s'imposait naturellement, les actes de la
pratique, ces contrats de mariage dejä abondamment exploites, souvent
critiques, dont Jacques Lafon a su tirer prudemment le meilleur parti. Source
unique, donc fragmentaire, qui ne peut donner de la societe qu'une image
partielle, mais aussi source irremplacable, dans une epoque oü l'on ne dispose
d'aucun autre moyen de connaitre l'evolution demographique ou les struetures

sociales. Les contrats de mariage valent surtout par leur representa-
tivite, ils sont nombreux et concernent toutes les categories de la population
ou presque. Utilises avec discernement - la rigueur methodologique de
l'auteur est sans faille - ils permettent d'esquisser une etude de la mobilite
geographique, de la repartition et de la hierarchie des richesses, de la
conjoneture et du climat economique, mais aussi, et lä est la nouveaute, de
suivre et d'expliquer l'evolution des regles juridiques sous les pressions
sociales et economiques. Les resultats sont d'un vif interet.

Jacques Lafon fait d'abord une etude minutieuse des anciens usages
matrimoniaux du Bordelais aux XIIP et XIVe siecles, jusqu'ä la
«coutume» redigee en 1521 qui impose un regime dotal assez mal assimile, fait
de droit romain greffe sur d'anciennes coutumes. A ce droit theorique, il
oppose la pratique, teile qu'elle apparait ä travers un millier de contrats de
mariage analyses. Premier paradoxe ou retard significatif de l'institution
sur le phenomene social, en 1521, malgre sa confirmation officielle, le regime
dotal coutumier est en pleine decadence. L'analyse tres fine de la diversite
materielle et juridique des apports nuptiaux et de la destinee de la fortune
du menage temoigne d'un recul tres suggestif du regime dotal orthodoxe en
faveur de techniques d'association conjugale. Les chiffres le montrent avec
clarte: «76% des contrats passes entre 1450 et 1550 esquivent le separatisme

dotal au moyen d'une clause communautaire.» L'etude socio-professionnelle

revele une diffusion inegale des pratiques. «Le separatisme dotal
est le propre des epoux dont la fortune possede une assise fonciere», tous
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les autres cedent «aux tentations communautaires», «reflexe d'auto-
defense» lie ä la prise de conscience d'un profond bouleversement.

Temps troubles, temps de mutations, la seconde partie de l'ouvrage, sous
le titre de «Pratique et conjoneture», tente d'abord de cerner les realites
economiques. «Reflux et flux», le siecle s'articule en deux phases: «du
marasme ä la prosperite» que l'etude de la mobilite geographique et du
mouvement des dots permet de localiser et de suivre d'assez pres. «Apres une
vague depressive oü tout Funivers bordelais s'ecroule», c'est le temps du
renouveau. La reprise s'amorce, dans la campagne d'abord, fortement aidee

par Fimmigration, puis, avec un certain retard, ä Bordeaux. Des la premiere
decennie du XVP siecle, le relevement des dots en temoigne, la crise est
surmontee. Au «temps des incertitudes» correspond le renouveau
communautaire, que Jacques Lafon etudie dans le detail. Le mouvement
communautaire repond ä un besoin primaire de renforcer les liens familiaux,
de s'integrer au groupe familial, «de facon ä presenter un front uni et etendu
ä Fadversite». Mais, et le fait est ä noter car il est d'une grande portee, une
fois la crise passee, le mouvement resiste et se poursuit. Le retard des

moeurs sur l'evolution economique s'inscrit dans la pratique qui constitue,
au moment oü l'economie prend son essor, un frein indiscutable au
developpement, une entrave ä l'initiative privee. Du «desarroi communautaüe»
va surgir, «victorieuse», la societe d'aequet qui emerge vers les annees 1525
et marque «le retour ä l'equilibre et ä l'unite».

Jacques Lafon, dans son etude, s'est fixe deux buts. Le premier «demy-
thifier le cliche juridique de la perennite d'un Systeme matrimonial
bordelais». II y reussit indiscutablement en montrant le hiatus existant entre
un droit theorique et un droit concret. Sa demonstration, nous l'avons vu,
met en evidence - notation d'une importance indiscutable - le retard des
institutions sur la pratique et la resistance de celle-ci aux changements
economiques. II se propose ensuite de preciser la stratification d'une societe
mal connue. Sans doute la source est-elle insuffisante, les renseignements
contenus dans les contrats trop lacunaires, pour esperer autre chose qu'une
approche encore grossiere. Capable toutefois de degager les grandes phases
d'une conjoneture, le decalage entre la «ville» et la «campagne», l'accen-
tuation au cours du temps des differenciations sociales. L'image de la
societe que Jacques Lafon nous donne pose plus de problemes qu'elle n'en
resout et appelle de nouvelles recherches, ce n'est pas la moindre de ses

qualites. Enfin et surtout, les «Epoux bordelais» - livre important parce que
nouveau - demontrent que l'histoire du droit ne saurait desormais se

passer de l'histoüe sociale et economique, et que celle-ci ä son tour peut
et doit s'eclaüer d'une meilleure connaissance des pratiques et des regles
juridiques.

Geneve Alfred Perrenoud

177


	Régimes matrimoniaux et mutations sociales. Les époux bordelais. 1450-1550 [Jacques Lafon]

